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En avril 2010, le président de la Commission européenne, José Manuel Barroso, a annoncé qu'il allait confier à un comité des sages la rédaction d'un rapport sur « la numérisation, l'accessibilité en ligne et la conservation des œuvres culturelles à travers l'Europe ».


Ce comité des sages est formé de trois personnes : Maurice Lévy (PDG de Publicis), Elisabeth Niggemann (Présidente de la Bibliothèque Nationale d'Allemagne) et Jacques De Decker (écrivain et membre de l'Académie royale de langue et de littérature françaises de Belgique) et il a commencé immédiatement ses travaux. 


Après un processus de consultation et une audition publique, le fameux rapport portant le nom pompeux de « The new Renaissance » a été remis le 10 janvier 2011 à Mesdames Neelie Kroes, Commissaire chargée de la stratégie numérique, et Androulla Vassiliou, Commissaire chargée de l'éducation et de la culture.





Il est difficile de savoir si ce rapport va influencer ou même orienter les choix de la Commission européenne, mais il est sans doute intéressant de s'attarder un peu, sans langue de bois, sur les principales propositions.
Europeana





La première recommandation du rapport est de promouvoir par tous les moyens le site Europeana qui a vocation à devenir la référence pour le « patrimoine culturel européen en ligne ». En gros, on demande à chacun des pays de l'Union de ne pas jouer perso avec son petit portail culturel, mais de tout mettre dans le pot commun. Le rapport va même jusqu'à dire que tout financement public d'une numérisation d'œuvre culturelle devrait être conditionné à la disponibilité de cette œuvre dans Europeana.


À ce jour, le site met à disposition du public plus de 15 millions de livres, cartes, photographies, films, clips musicaux, tableaux et extraits musicaux numérisés.





Budget





Selon le rapport, il est nécessaire d'augmenter largement les sommes consacrées à la numérisation des oeuvres. Il est précisé que cela va faire avancer la technologie et que cela peut créer de l'emploi. La connaissance élargie des oeuvres via le web peut également susciter un attrait touristique pour visiter les musées.


Pour information, le comité des sages a fait évaluer le coût de la numérisation de tout l'héritage culturel européen (tous les musées, toutes les archives et toutes les bibliothèques de tous les pays de l'UE). Le montant total calculé pour numériser tout cela est d'un peu plus de 100 milliards d'euros.


Cela peut paraître beaucoup, mais l'évaluation du Collections Trust prend soin de comparer ce chiffre avec le coût de 100 km d'autoroute ou avec le coût du programme militaire Joint Strike Fighter. Soudain, cela semble relativement abordable !





Où trouver l'argent ?





Le rapport insiste beaucoup sur les partenariats entre le public et le privé pour numériser les œuvres culturelles du patrimoine européen. On comprend vite que c'est parce que les états n'ont pas vraiment de budget public à y consacrer. Les sages ont beau lancer de grandes proclamations ("Neither the size of the task of digitising our common heritage, nor the current financial crisis can be an excuse for not acting"), ils ne se font certainement aucune illusion.


Le danger de cette approche public-privé est que tous les requins commerciaux vont se jeter sur ce contenu et, en échange de la numérisation, vont demander des droits exclusifs.





Pour contrer cette menace, le rapport recommande plusieurs choses :


- Accès gratuit aux reproductions numériques pour les utilisateurs finaux dans toute l'UE ;


- Numérisation de qualité au moins équivalente à celle effectuée par les institutions culturelles publiques ;


- Droits préférentiels cédés aux partenaires privés pour une durée ne devant pas excéder sept ans ;


- Durant cette période la réutilisation non-commerciale reste autorisée pour les institutions culturelles ;


- Pas de droits exclusifs. Une œuvre doit pouvoir être numérisée par d'autres compagnies privées.





Œuvres sans ayant-droit identifié





La recommandation suivante concerne ce qu'on nomme les « œuvres orphelines ». Ce sont celles qui, du fait de leur date de création, ne sont pas encore dans le domaine public mais dont l'ayant-droit n'est pas connu.


Cela pose un problème puisque personne ne sait exactement comment traiter ce cas. Le rapport demande qu'une législation spécifique soit adoptée à ce sujet et indique plusieurs points de bon sens à respecter dans cette éventuelle nouvelle loi :


- Législation unifiée dans tous les pays de l'UE et qui concerne tous les types d'œuvres (audiovisuel, texte, musique, etc.) ;


- Reconnaissance trans-frontalière des œuvres orphelines avec une base de données commune ;


- Rémunération des ayants-droit s'ils sont découverts a posteriori ;


- Droit reconnu de numériser ces œuvres orphelines.





Œuvres non commercialisées





La dernière recommandation concerne les œuvres culturelles qui ne sont pas encore dans le domaine public, mais qui ne sont plus du tout disponibles dans le commerce (Out of distribution works).


Dans ce cas de figure, où on peut considérer que les ayants-droit n'ont pas mis les œuvres à la disposition du public, le rapport soutient qu'il est légitime de les numériser, même sans accord explicite de celui qui possède les droits. Ces œuvres numériques deviendront ainsi gratuitement accessibles au public via le site Europeana. Un management collectif des droits sera organisé afin de rémunérer les détenteurs du copyright.





Conclusion





Bien entendu, ce n'est qu'un rapport comme l'Union européenne en produit sans doute à la pelle, mais il me semble que les propositions vont dans le bon sens. Le ton est un peu emphatique par endroits; mais on sent la volonté de mettre à la disposition de tous les œuvres culturelles européennes. Le tout premier point du résumé (le fameux Executive summary que lisent les décideurs pressés) est clair à ce sujet : "Cultural institutions should make public domain material digitised with public funding as widely available as possible for access and re-use".





Cette volonté exprimée dans le rapport est un peu rassurante quand on la compare à la situation actuelle. Comme l'indique David Monniaux, de nombreuses institutions culturelles veulent « faire de l'argent avec le patrimoine immatériel de l'État » et sont réticentes à la numérisation et à la mise à disposition du public de leurs œuvres.





Puisque la Réunion des musées nationaux est si vorace, le salut viendra peut-être de l'Europe !
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